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Présentation

Cette présentation répond aux besoins suivants :

Mieux connaître et comprendre la réglementation et les procédures en 
particulier celles qui nécessitent un avis du CT

Disposer d’informations claires et d’outils pratiques (protocole ARTT, planning…)

Assurer une meilleure gestion du temps de travail des agents

Mieux connaître et identifier les interlocuteurs du Centre de Gestion qui peuvent 
apporter appui et conseils à chaque étape de la procédure

Echanger sur les pratiques



www.maisondescommunes85.fr

Sommaire

1. La définition du temps de travail et les garanties minimales
1-1. Le temps inclus dans le temps de travail effectif
1-2. Le temps non inclus dans le temps de travail effectif
1-3. L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales 
1-4. Le temps de travail des jeunes de moins de 18 ans
1-5. La conversion des minutes en centièmes

2. Les jours non travaillés
2-1. Les congés annuels
2-2. Les jours fériés
2-3 La journée de solidarité
2-4. Les jours de réduction du temps de travail (ARTT)
2-5. Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)
2-6. Le Compte Epargne Temps (CET)



www.maisondescommunes85.fr

Sommaire

3. L’annualisation du temps de travail

3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

3-2. Cas pratique : calcul des congés annuels

3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

3-4. Cas pratique : décompte des droits ARTT

3-5. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année



www.maisondescommunes85.fr

Sommaire

4. L’adaptation du temps de travail aux besoins de la collectivité et aux demandes 
des agents

4-1. Le temps partiel
4-2. Le temps non complet (TNC)
4-3. Les heures supplémentaires et heures complémentaires
4-4. La modification du temps de travail

5. Les astreintes



www.maisondescommunes85.fr

1-1. Le temps inclus dans le temps de travail effectif

1-2. Le temps non inclus dans le temps de travail effectif

1-3. L’organisation du travail doit respecter les garanties 

minimales 

1-4. Le temps de travail des jeunes de moins de 18 ans

1-5. La conversion des minutes en centièmes

1. La définition du temps de travail et les garanties minimales



www.maisondescommunes85.fr

1. La définition du temps de travail et les garanties minimales
Durée effective de travail d’un agent à temps complet

Détermination des 1607 heures

Nombre de jours dans l’année : 365 jours

Nombre de jours non travaillés : 
- Repos hebdomadaires (52 semaines x 2) : 104 jours
- Congés annuels : 25 jours (pour un agent travaillant 5 jours par semaine)
- Jours fériés : 8 jours

Total : 137 jours

Nombre de jours travaillés (365 j -137 j) : 228 jours 

Durée effective de travail : 228 j x 7 h/j = 1596 h arrondies à  1600 heures

Journée de solidarité : 7 heures

Total : 1607 heures (1820 heures rémunérées)
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1-1. Le temps inclus dans le temps de travail effectif

✓ Le temps passé par l’agent en service

✓ Les congés pour raison de santé (congé de maladie ordinaire, longue maladie, grave 
maladie, longue durée, accident de service et maladie professionnelle)

✓ Les périodes non travaillées pendant un temps partiel thérapeutique

✓ Les congés de maternité, adoption, paternité

✓ Les autorisations spéciales d’absence

✓ Le temps passé en mission (sous réserve d’un ordre de mission)

✓ Le temps passé en formation

✓ Les temps d’intervention pendant une période d‘astreinte y compris le temps de 
déplacement entre le domicile et le lieu d’intervention
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1-1. Le temps inclus dans le temps de travail effectif

✓ Le temps de permanence assuré sur le lieu de travail ou dans un lieu imposé par 
l’employeur

✓ Le temps consacré aux visites médicales obligatoires dans le cadre professionnel

✓ Le temps d’habillage et de déshabillage, le temps de douche lorsque ces opérations sont 
consécutives à la mise en œuvre de règles d’hygiène et de sécurité imposées par la 
collectivité

✓ La pause règlementaire de 20 minutes si l’agent travaille plus de 6 heures consécutives

✓ Les éventuelles pauses de courte durée (pause-café…)

✓ Le temps de transport entre 2 missions lorsqu’elles sont continues
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1-2. Le temps non inclus dans le temps de travail effectif

✓ Le temps passé en congé annuels

✓ Les jours fériés

✓ Le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail

✓ La pause méridienne

✓ Le temps d’habillage et de déshabillage, le temps de douche sauf lorsque ces opérations 
sont consécutives à la mise en œuvre de règles d’hygiène et de sécurité
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1-3. L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales 
suivantes (article 3 du décret n° 2000-815)

La durée hebdomadaire du travail effectif ne peut excéder ni 48 heures au cours 
d'une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de 
12 semaines consécutives

Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être 
inférieur à 35 heures consécutives

La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures

Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures

L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures

Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 
5 heures ou une autre période de 7 heures consécutives comprise entre 
22 heures et 7 heures

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents 
bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes
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1-4. Le temps de travail des jeunes de moins de 18 ans

La durée journalière du travail effectif ne peut excéder 8 heures.

Au-delà de 4 heures ½ de travail effectif, un temps de pause de 30 minutes 
est obligatoire.

Le repos quotidien est de 12 heures consécutives. Néanmoins, il est porté 
à 14 heures pour les moins de 16 ans.

La durée hebdomadaire ne peut dépasser la durée légale du travail, soit 
35 heures (dérogation possible à titre exceptionnel).

Le repos hebdomadaire est fixé à deux jours consécutifs. Le travail le dimanche 
et les jours fériés sont interdits (dérogation possible pour certaines activités).
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1-5. La conversion des minutes en centièmes

Il est important de ne pas confondre le temps de travail de l’agent converti en centièmes et 
celui converti en minutes et qu’il n’y ait pas d’ambiguïté dans les arrêtés ou contrat sur ce point.

Ecriture :

18h35min

Ou

18,58/35ème
(à privilégier sur 

l’arrêté)

Ou

18,58h
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2-1. Les congés annuels
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2-3. La journée de solidarité

2-4. Les jours d’Aménagement et de Réduction du Temps 
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2-1. Les congés annuels

Durée

▪ Droit à un congé annuel rémunéré d'une durée égale à 5 fois les obligations 
hebdomadaires de service pour une année de services accomplis du 1er janvier au 
31 décembre

▪ Durée appréciée en nombre de jours ouvrés : 5 par semaine généralement

▪ Situations particulières :

- Agent n'ayant pas effectué une année complète : calcul au prorata

- Agent à temps non complet ou à temps partiel : calcul au prorata
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2-1. Les congés annuels

Fonctionnaire à temps 
complet travaillant

5 jours/semaine

5 x 5 j = 25 j par 
an

Fonctionnaire à 
temps non complet 

travaillant
2,5 jours/semaine

5 x 2,5 j = 12,5 j 
par an

(en ne décomptant que 
les jours normalement 

travaillés)

Fonctionnaire à 
temps partiel 

travaillant
4 jours

par semaine

5 x 4 j = 20 j par an 

(en ne décomptant que les 
jours pendant lesquels il 

aurait dû travailler)

Fonctionnaire présent 
9 mois dans l’année à 

raison de
5 jours/semaine

(5 x 5 j ) x 9 / 12 = 
18,75 j par an, 
arrondis à 19 j 
(1/2 journée 
supérieure)

Exemples
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2-1. Les congés annuels

Calcul des droits

▪ Acquisition durant les congés liés à la position d'activité : congés de maladie, congé de 
maternité, le congé de paternité et le congé d'adoption, congé de présence parentale, 
congés de formation...

▪ Pas de droits à congés au titre des périodes durant lesquelles l’agent n'exerce pas 
effectivement ses fonctions (congé parental, exclusion temporaire de fonctions)

Jours supplémentaires = jours de fractionnement

Sont obligatoirement accordés :

▪ + 1 jour SI 5, 6 ou 7 jours de congé pris en dehors de la période comprise entre le 
1er mai et le 31 octobre

▪ + 2 jours SI au moins 8 jours de congé pris en dehors de la période considérée

Ne sont pas proratisés pour les agents à temps non complet ou à temps partiel
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2-1. Les congés annuels

Modalités d’octroi

▪ De manière générale, impossibilité pour l'administration de placer d'office un agent 
en congé annuel 

▪ Dates fixées conformément au calendrier des congés établi par l'autorité 
territoriale, après consultation des intéressés

▪ Possibilité, selon les besoins du service, de définir des modalités de fractionnement 
et d'échelonnement des congés

▪ Obligation d’accorder une priorité aux chargés de famille pour le choix des périodes

▪ En l’absence d’autorisation expresse par le supérieur hiérarchique : l’agent est 
irrégulièrement absent

▪ Impossibilité d’être absent du service plus de 31 jours consécutifs (sauf en cas de 
congés bonifiés, de congés cumulés ou d’utilisation de jours épargnés sur un CET)
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2-1. Les congés annuels

Interruption du congé

• Interruption par l'autorité en cas d'urgence ou de nécessité 
du service, notamment pour assurer la continuité

• Rappel exceptionnel d’un agent en congés en cas de nécessité de 
service

• Mais : ni mise en demeure ni sanction d’un agent qui refuse de 
revenir pendant un congé régulièrement accordé (car pas de 
disposition législative ou réglementaire imposant à un agent 
l’obligation de communiquer à l’administration le lieu où il peut être 
joint durant ses congés annuels)

• Conseil : prévoir la possibilité dans un règlement intérieur

Pour nécessité de service

• Report automatique et obligatoire, soit immédiatement à la suite du 
congé de maladie (aucune disposition n'obligeant l'agent à reprendre 
ses fonctions après un congé de maladie pour pouvoir bénéficier d’un 
congé annuel), soit à une période ultérieure, dans la limite de 20 jours 
(CE, 26-04-2017, n°406009)

Par un congé de maladie
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2-2. Les jours fériés

1- Si l’agent ne travaille pas : aucun temps de travail effectif compté

2- Comment gérer une journée de travail durant un jour férié?

 Si le jour férié est travaillé dans le cadre de l’activité habituelle :
Calcul dans la durée de travail effective annuelle (1607heures) comme jour travaillé :
aucune incidence sur le traitement de l’agent + possibilité de percevoir l’indemnité
spécifique pour travail des dimanches et jours fériés

 Si le jour férié est exceptionnellement travaillé : caractère inhabituel du travail = 
paiement d’heures supplémentaires au taux de l’heure des dimanches et jours 
fériés ou en récupération dans la limite de majoration qu’aurait été la rémunération



www.maisondescommunes85.fr

2-2. Les jours fériés

 Travail le 1er mai

• Le 1er mai est un jour obligatoirement chômé, ce qui se traduit par une
interdiction de travailler à l’exception des services qui, en raison de la nature de
leur activité, ne peuvent interrompre leur travail.

Introduit dans le code général de la fonction publique en mars 2022, L’article L.621-
9 du CGFP qui prévoyait un doublement de la rémunération des agents travaillant le
1er mai, dans les conditions du code du travail, est abrogé. par la Loi de Finances
pour 2023,
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2-3. La journée de solidarité

Depuis la loi de transformation de la fonction publique, les agents doivent
obligatoirement effectuer 1 607 heures : la journée de solidarité est inclue dans le
temps de travail.

• Travail d’un jour férié précédemment chômé 
autre que le 1er mai

1 607 heures en travaillant 7 
heures par jour sur 228 jours

• La journée de solidarité est lissée dans le temps
de travail

1 607 heures lissées sur 228 
jours, soit 7,05 heures par jour

• La journée de solidarité pourra être réalisée par 
le don d’un jour ARTT ou en travaillant un jour 
férié précédemment chômé autre que le 1er mai

Un agent qui a des jours ARTT 
avec un calcul sur 1 600 heures
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2-4. Les jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail 
(ARTT)

 Lorsque le cycle hebdomadaire de travail dépasse 35 heures : le temps supérieur est
récupéré sous forme de ARTT afin d’effectuer 1600 + 7 heures par an.

 La journée de solidarité est comprise dans le calcul

Durée hebdomadaire 39h 38h 37h 36h

Nb de jours ARTT générés 22 17 11 5

Exemple de calcul de droits ARTT
• Sur la base de 5j hebdomadaires travaillés
• Et de 228j travaillés par an (365 – (2 jours x 52 WE + 8 jours fériés + 25 jours de congés)

39 heures/semaine

• Soit 7,8h par jour

1607h /7,8h

• = 206 jours pour 
atteindre la durée 
légale du temps de 
travail

228 jours – 206 jours

• = 22 jours de ARTT 
dus
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2-4. Les jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail 
(ARTT)

Exemple de calcul de la moyenne journalière de travail

• Sur la base de 5j hebdomadaires travaillés
• Et de 228j travaillés par an (365 – (2 jours x 52 WE + 8 jours fériés + 25 jours de congés)

Si je ne souhaite pas instituer de ARTT :

1607h / 228 j travaillés

L’agent devra effectuer 7,05h par jour

Si je souhaite instituer 20 jours de ARTT :

228-20 jours ARTT = 208 jours travaillés

1607h / 208 j

L’agent devra effectuer 7,7 h par jour travaillé
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2-4 L’ARTT

Modalités d’octroi

A définir : procédure d’octroi, période de référence, possibilité de report (exemple : 
jusqu’au 15 janvier N+1), versement possible sur CET…

Réduction des droits ARTT (Article 2 décret n°2000-815 du 25 août 2000 et Circulaire

RDFF1710891C du 31 mars 2017)

- au titre des congés pour raison de santé
- au titre des congés de maternité, de paternité, d'accueil de l'enfant et d'adoption
- au titre des jours de grève
- au titre des Autorisations Spéciales d’Absence
Ne sont pas concernées les Autorisations spéciales d’absence accordées pour l’exercice du 
droit syndical

228 jours travaillés / 22 jours ARTT = 10,36 jours

 1 jour de ARTT sera retiré dès 10 jours d’absence

Exemple de calcul du nombre de jours à retirer
Pour un agent bénéficiant de 22 jours de ARTT par an
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Définition

Art, L622-1 du Code général de la fonction publique :

Instauration des Autorisations Spéciales d’Absence (ASA) permettant à l'agent
de s'absenter de son poste de travail sans utiliser ses droits à congés annuels

ASA accordées :

- Pour des motifs précis

- Sous réserve de fournir un justificatif

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjws8G03fTUAhXL2RoKHaWWBWcQjRwIBw&url=http://www.coventeam.com/blog/sixieme-etape-de-la-vente-la-consolidation/&psig=AFQjCNHl8YV6far95XMxAm-hDkL--Ij9ZA&ust=1499432998418064
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

- Définies par la loi, ne nécessitent pas de délibération ni d’avis du 
comité technique

- accordées de plein droit = s’imposent à l’autorité territoriale = 
obligatoirement accordées à l’agent. Par exemple : juré d’assise, témoin 
devant le juge pénal, représentants appelés à siéger aux instances 
consultatives…

OU

- accordées sous réserve des nécessités de service (motifs 
prévus dans les textes). Par exemple : en matière de droit syndical. 



www.maisondescommunes85.fr

2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

- Laissées à l'appréciation de l’autorité territoriale à l’occasion de
certains évènements familiaux, religieux, de la vie courante

- Ne constituent pas un droit

- Accordées sous réserve des nécessités de service par l’autorité
territoriale

- Conditions d'attribution et durée des autorisations déterminées
localement par délibération, après avis du comité technique

Exemples : mariage ou PACS, enfant malade, fête religieuse, déménagement, don
du sang…

NB : une collectivité peut choisir de n’accorder aucune ASA discrétionnaire…
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Saisine sur Net-
Instances

Avis 
préalable du 

Comité 
Technique

Détermine la 
nature et la 
durée des ASA

Adoption par 
délibération

Transmise 
au 

contrôle 
de légalité

NB :  possibilité de les faire figurer 
dans le règlement intérieur

Procédure de mise en place
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

LES BENEFICIAIRES

des ASA réglementaires

Les fonctionnaires : stagiaires, titulaires 
et détachés dans la FPT

Les agents contractuels de droit public

(article L622-1 du Code général de la fonction 
publique

LES BENEFICIAIRES

des ASA discrétionnaires

A définir librement par la 
collectivité

Agents de droit privé : se référer au Code du travail pour connaître le 
régime d'autorisations d'absence applicable
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Demande écrite
de l’agent

avec justificatif

(avant son départ)

ASA réglementaire

Octroi s'imposant à 
l’autorité territoriale 
ou sous réserve des 

nécessités de service

ASA discrétionnaire

Octroi à l’appréciation 
de l’autorité 

territoriale dans le 
respect de la 
délibération

Procédure d’octroi d’une ASA (modalités plus précises à définir par chaque collectivité)
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2-5 Les Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Agent en position d’activité

Conserve l’intégralité de sa 
rémunération (sauf cas 

prévus par le CGCT) et ses 
droits à avancement

Accordées obligatoirement
au moment de l’évènement 

(l’évènement doit être 
compris dans la durée de 

l’absence)                

Ne peuvent être ni 
reportées, ni accordées 

pendant un congé annuel, 
ni récupérées

Distinctes des congés 
annuels et de tout autre 

congé

Par principe, considérées comme du temps de travail effectif
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2-6 Le Compte Epargne Temps (CET)

 Permettre à l’agent d’épargner des droits à congé (dans la limite de 60 jours), à 
utiliser ultérieurement sous différentes formes

 Instauration obligatoire - ouverture de droit si l’agent en fait la demande

 Certains aspects de sa mise en œuvre à définir par délibération (avis préalable du CT)

Bénéficiaires potentiels

Interdiction : régime d’obligations de service (professeurs et les assistants d’enseignement 
artistique) + contractuels de droit privé + agents stagiaires

Fonctionnaires titulaires
et contractuels

Employés de manière 
continue

Ayant accompli au 
moins 1 année de service
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2-6 Le Compte Epargne Temps (CET)

Alimentation du compte :

Conservation des jours versés sur le CET

▪ Détachement ou mutation dans une autre collectivité ou administration (convention 
possible pour prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés 
accumulés)

▪ Disponibilité, accomplissement du service national ou d'activités dans la réserve 
opérationnelle ou la réserve sanitaire

Par report de jours de ARTT

Par report de jours de congés annuels, dans la limite suivante : l’agent doit prendre 
au moins 20 jours de congés annuels dans l’année
Par le report d’une partie des jours de repos compensateurs (si prévu dans la 
délibération)



www.maisondescommunes85.fr

2-6 Le Compte Epargne Temps (CET)

Utilisation des droits épargnés

A définir par délibération – choix entre :

1) Utilisation uniquement sous forme de congés

2) Utilisation possible : 

• Si ≤ 20 jours épargnés au terme de l’année civile : Utilisation uniquement sous forme de congés

• Si > 20 jours épargnés : option exercée par l’agent, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante :

• Prise en compte des jours au sein du régime de Retraite Additionnelle RAFP (fonctionnaires 
uniquement)

• Indemnisation (montants forfaitaires : catégorie C : 65 euros bruts /j – catégorie B : 80 euros bruts /j –
catégorie C : 125 euros bruts /j)

• Maintien sur le CET

• Congés

1) Utilisation uniquement sous forme de congés

OU

2) Utilisation possible : 

• Si ≤ 15 jours épargnés au terme de l’année civile : Utilisation uniquement sous forme de congés

• Si > 15 jours épargnés : option exercée par l’agent, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante :

• Prise en compte des jours, à partir du 16ème au sein du régime de Retraite Additionnelle RAFP 
(fonctionnaires uniquement)

• Indemnisation, à partir du 16ème jour (montants forfaitaires : catégorie C : 75 euros bruts /j –
catégorie B : 90 euros bruts /j – catégorie A : 135 euros bruts /j)

• Maintien sur le CET

• Congés
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé
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3. L’annualisation du temps de travail



www.maisondescommunes85.fr

3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

MISE EN SITUATION : annualisation du temps de travail d’une ATSEM

Madame DUPONT est ATSEM dans une école. 

Voici la manière dont se décompose son temps de travail :

Pendant les périodes scolaires
- de 9 à 12h les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis
- de 14 à 15h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis

Pendant les vacances scolaires
-> nettoyage complet des classes à raison de 8 jours pendant les petites vacances, de 
9 à 12h et de 14 à 16h
-> nettoyage complet des classes à raison de 5 jours en juillet et 5 jours en août, de 9 
à 12h et de 14 à 16h



www.maisondescommunes85.fr

3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

- Première question :

-> qu’est-il indispensable de prévoir en amont et en concertation avec l’agent?

- Seconde question :

-> calculer le temps de travail annualisé

OUTILS A TELECHARGER

▪ Tableau annualisation du temps de travail

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/temps-travail/organisation-travail/temps-non-complet
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

- Première question :

-> qu’est-il indispensable de prévoir en amont et en concertation avec l’agent?

En concertation avec l’agent,

-> pose des jours travaillés sur le planning

-> pose des jours de congés

-> pose des jours non travaillés
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

- Seconde question :

Calculer le nombre d’heures effectuées selon les différentes périodes

1ère période: 
lundis, mardis, jeudis et vendredis = 4h30 par jour
les mercredis = 3h par jour
Soit 21 heures par semaine x 36 semaines d’école = 756 heures

2ème période:                                                                                                    SOIT 846 HEURES SUR L’ANNEE

petites vacances scolaires = 5h par jour                                                      (756 heures + 40 heures + 50 heures)
8 jours x 5h = 40 heures
3ème période: grandes vacances scolaires
10 jours x 5h = 50 heures 
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

3/ appliquer la formule pour le calcul de l’annualisation 

(846 heures  x 1820/1607) / 52 = 18,42/35ème 

Ce temps de travail est:

- Le temps de travail moyen de l’agent 18h25min (18,42/35ème)

- Le temps de travail qui apparaitra sur l’arrêté administratif

- Le temps de travail qui sera utilisé pour le calcul de la rémunération sur l’année

- Le temps de travail ne génère aucun droit à ARTT
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

MISE EN SITUATION : Annualisation du temps de travail d’une aide soignante

Madame DURAND est aide soignante dans un EHPAD.

Voici la manière dont se décompose son temps de travail (cycle de 12 semaines) :
Tableau annualisation du temps de travail EHPAD

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/temps-travail/organisation-travail/temps-non-complet
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

- Première question: 

-> qu’est-il indispensable de prévoir en amont et en concertation avec l’agent?
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

- Seconde question : calculer le temps de travail annualisé

-> calculer le nombre d’heures effectivement travaillées (ce qui correspond au besoin de la 

collectivité)

Période 1 du 1er janvier au 25 mars  = 281 heures

Période 2 du 26 mars au 17 juin = 282 heures

Période 3 du 18 juin au  9 septembre = 277 heures 30 minutes

Période 4 du 10 septembre au 2 décembre = 277 heures 30 minutes

Période 5  (à cheval sur 2 années) du 3 décembre au 31 décembre = 92 heures en 2022

Soit 1210 heures effectives sur l’année 2022
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3-1. Cas pratique : calcul du temps de travail annualisé

-> appliquer la formule pour le calcul de l’annualisation 

=> (1 210 heures  x 1820/1607) / 52 = 26,35/35ème 

Ce temps de travail est:

- Le temps de travail moyen de l’agent 26h21min (26,35/35ème)

- Le temps de travail qui apparaitra sur l’arrêté administratif

- Le temps de travail qui sera utilisé pour le calcul de la rémunération sur l’année

- Le temps de travail ne génère aucun droit à ARTT
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3-2. Cas pratique : calcul des congés annuels

Il s’agit désormais de calculer le droit à congés annuels de Madame DUPONT, ATSEM 
Son rythme de travail :

Planning semaines scolaires

- Lundi 4h30
- Mardi 4h30
- Mercredi 3h00
- Jeudi 4h30
- Vendredi 4h30

Planning vacances scolaires
8 jours pendant les petites vacances et 10 jours pendant les vacances estivales

Question:

-> comment calculer le droit à congés annuels de Madame DUPONT ?
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3-2. Cas pratique : calcul des congés annuels

1/ calculer le nombre de jours moyen travaillé sur l’année en identifiant :

-> nombre de semaines d’école = 36 

-> nombre de semaines de vacances scolaires = 16

Méthode de calcul :

((nombre de jours travaillés x nombre de semaines d’école) + (nombre de jours travaillés pendant les 
vacances)) / 52

soit ((5 x 36) + (8 +10 )) / 52 = 3,81 jours travaillés par semaine

2/ calculer le nombre de jours de congés annuels

Pour les agents qui travaillent sur le temps scolaire, 

les congés annuels sont à déterminer sur les vacances scolaires.

Résultat x 5 fois les obligations hebdomadaires
Soit 3,81 x 5 = 19,5 jours de congés annuels sur l’année (arrondi à la ½ journée supérieure) 
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3-2. Cas pratique : calcul des congés annuels

Il s’agit désormais de calculer le droit à congés annuels de Madame DURAND, Aide soignante 
Son rythme de travail :

Planning sur des cycles de 12 semaines

Question:

-> comment calculer le droit à congés annuels de Madame DURAND ?
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3-2. Cas pratique : calcul des congés annuels

1/ 1/ calculer le nombre de jours travaillés sur l’année

Période 1 = 13 jours + 13 jours + 12 jours

Période 2 = 4 jours + 12 jours + 14 jours + 8 jours

Période 3 = 6 jours + 14 jours + 15 jours + 3 jours 164 jours travaillés

Période 4 = 9 jours + 15 jours + 14 jours 

Période 5 = (à cheval sur 2 années) = 12 jours

2/ calculer le nombre de jours moyen travaillé sur l’année

=> 164 jours / 52 semaines = 3,15 jours par semaine

3/ calculer le nombre de jours de congés annuels

=> 3,15 jours x 5 fois les obligations hebdomadaires = 15,75 arrondis à 16 jours de congés
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

Les périodes d’arrêt de travail sont considérées comme du travail effectif.
Ainsi, la problématique est la suivante:

-> Comment comptabiliser les périodes d’arrêt de travail des agents dont le temps de travail est 
annualisé? 

TROIS SITUATIONS peuvent se présenter : 

1er situation Arrêt de travail sur une journée non travaillée : aucune incidence

2ème situation Arrêt de travail sur un jour de congé annuel posé et validé : l’agent a droit au report de 
son congé (1)

       Il est donc important de matérialiser dans un planning les périodes de congés annuels et les 
périodes de récupération notamment pour gérer les reports en cas d’absence pour maladie, maternité…

3ème situation Arrêt de travail sur une journée normalement travaillée
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

Dans le cas où l’agent tombe malade sur une journée normalement travaillée, la
problématique concerne la manière de comptabiliser les heures durant ces périodes
d’arrêt de travail

On observe deux méthodes:

1/ les arrêts sont comptabilisés selon un forfait d’heures journalier qui aura été
prévu sur le protocole ou sur le règlement intérieur après avis du comité technique

2/ les arrêts sont comptabilisés selon le planning initialement réalisé

Le Centre de Gestion conseille de fonctionner au réel, selon ce qui est prévu
sur le planning. Cela évite des régularisation en plus ou en moins au retour de
l’agent.
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

Question :

-> comment comptabiliser les arrêts de travail de Madame DUPONT, ATSEM ?

Semaine 18 : Mardi 2 et mercredi 3 janvier -> Arrêt de travail sur congés annuels

Semaine 20 : Jeudi 18 et vendredi 19 janvier -> Arrêt de travail sur journées travaillées

Semaine 24 : Lundi 12 février -> Arrêt de travail sur une journée autorisation spéciale d’absence

Semaine 31 : Lundi 2 avril -> Arrêt de travail sur un jour férié

1/ 1ère méthode : comptabiliser les jours d’absence selon un forfait d’heures journalier
Pour rappel:
-> le nombre de jours travaillés 198 jours
-> le nombre d’heures effectives 837 heures

2/ 2ème méthode : comptabiliser les jours d’absence de l’agent  au réel, en se référant à son 
planning

Forfait de (837/198) = 4h14min/jour prévu dans le protocole ou le règlement intérieur
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

1/ selon le forfait fixé dans le protocole

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

CALENDRIER
Mardi 

2
janvier

Mer
3

janvier

Jeudi
18

janvier

Ven
19

janvier

Lundi
12 

février

Lundi 
2

avril

Nombre 
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé

4h30

Jour
travaillé

4h30

ASA

4h30

Jour férié
non travaillé

/
13h30

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 4h14 4h14 4h14 / 12h42

Ici, l’agent est redevable de 48min
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

(dans le cas où l’agent était tombé en arrêt de travail sur des plus petites journées)

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

Ici, la collectivité aurait été redevable de 2h12 !!

CALENDRIER
Mardi 

2
janvier

Mer
3

janvier

Mercr
24

janvier

Mercr
31

janvier

Lundi
12 

février

Lundi 
2

avril

Nombre 
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé

3h00

Jour
travaillé

3h00

ASA

4h30

Jour férié
non travaillé

/
10h30

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 4h14 4h14 4h14 / 12h42
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

2/ selon le planning de l’agent ayant servi à l’annualisation

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

Ainsi, la situation est équilibrée, ni la collectivité  ni l’agent ne sont redevables

-> POSITION DU CENTRE DE GESTION

CALENDRIER
Mardi 

2
janvier

Mer
3

janvier

Jeudi
18

janvier

Ven
19

janvier

Lundi
12 

février

Lundi 
2

avril

Nombr
e 

heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé

4h30

Jour
travaillé

4h30

ASA

4h30

Jour férié
non travaillé

/
13h30

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 4h30 4h30 4h30 / 13h30
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

(dans le cas où l’agent était tombé sur des mercredis, plus petite journée)

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

Ainsi, la situation est équilibrée, ni la collectivité  ni l’agent ne sont redevables

-> POSITION DU CENTRE DE GESTION

CALENDRIER
Mardi 

2
janvier

Mer
3

janvier

Mercr
24

janvier

Mercr
31

janvier

Lundi
12 

février

Lundi 
2

avril

Nombre 
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé

3h00

Jour
travaillé

3h00

ASA

4h30

Jour férié
non travaillé

/
10h30

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 3h00 3h00 4h30 / 10h30
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

Question:

-> comment comptabiliser les arrêts de travail de Madame DURAND, aide-soignante?

Semaine 1 : mardi 2 et mercredi 3 janvier -> Arrêt de travail sur congés annuels

Semaine 2 : mardi 9 janvier -> Arrêt de travail sur journée travaillée

Semaine 3 : vendredi 19 janvier -> Arrêt de travail sur journée non travaillée

Semaine 10 : samedi 10 mars-> Arrêt de travail sur une journée autorisation spéciale d’absence

Semaine 28 : samedi 14 juillet-> Arrêt de travail sur un jour férié travaillé

1/ 1ère méthode: comptabiliser les jours d’absence selon un forfait d’heures journalier 
Pour rappel:
-> le nombre de jours travaillés 164 jours
-> le nombre d’heures effectives 1210 heures

=> Forfait de (1 210/164) = 7h23min/jour prévu dans le protocole ou le règlement intérieur

2/ 2ème méthode: comptabiliser les jours d’absence de l’agent  au réel, en se référant à son 
planning
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

1/ selon le forfait fixé dans le protocole

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

CALENDRIER

Mardi 
2
janvier

Merc
3
janvier

Mardi
9
janvier

Vendr
19
janvier

Sam 
10
mars

Sam
14
juillet

Nombre
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé
10h00

Jour non 
travaillé
/

ASA

10h00

Jour férié 
travaillé
8h00 28h00

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 7h23 / 7h23 7h23 22h09

Ici, l’agent est redevable de 5h51 minutes
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

(dans le cas où l’agent était tombé en arrêt de travail sur des plus petites journées)

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

CALENDRIER

Mardi 
2
janvie
r

Merc
3
janvier

Merc
7
février

Lundi 30
avril

Sam
14
juillet

Nombre
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour 
travaillé
3h00

ASA

6h00

Jour férié
travaillé
8h00 17h00

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 7h23 7h23 7h23 22h09

Ici, la collectivité aurait été redevable de 05h09min
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

2/ selon le planning de l’agent ayant servi à l’annualisation

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

Ainsi, la situation est équilibrée, ni la collectivité  ni l’agent ne sont redevables

-> POSITION DU CENTRE DE GESTION

CALENDRIER

Mardi 
2
janvier

Merc
3
janvier

Mardi
9
janvier

Vendr
19
janvier

Sam 
10
mars

Sam
14
juillet

Nombre
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour
travaillé
10h00

Jour non 
travaillé
/

ASA

10h00

Jour férié 
travaillé
8h00 28h00

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 10h00 / 10h00 8h00 28h00
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3-3. Cas pratique : gestion des arrêts de travail

(dans le cas où l’agent était tombé en arrêt de travail sur des plus petites journées)

RECAPITULATIF DES ARRETS DE TRAVAIL

Ainsi, la situation est équilibrée, ni la collectivité  ni l’agent ne sont redevables

-> POSITION DU CENTRE DE GESTION

CALENDRIER

Mardi 
2
janvier

Merc
3
janvier

Merc
7
février

Lundi 30
avril

Sam
14
juillet

Nombre
heures

HEURES 
PREVUES

CA

/

CA

/

Jour 
travaillé
3h00

ASA

6h00

Jour férié 
travaillé
8h00 17h00

HEURES 
COMPTABILISEES

/ / 3h00 6h00 8h00 17h00
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3-4. Cas pratique : décompte des droits ARTT

Congés pour réduisant le nombre de jours ARTT :

-> les congés de maladie ordinaire,

-> les congés de grave et de longue maladie, de longue durée, 

-> les congés pour accident de service et pour maladie professionnelle.

-> les congés de maternité, adoption et paternité, 

Congés n’impactant pas les droits à ARTT :

-> les congés particuliers (exemples : autorisations spéciales d’absence, congés pour 
exercer un mandat électif local, décharges d’activités pour mandat syndical, congés de 
formation professionnelle…).
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3-4. Cas pratique : décompte des droits ARTT

MISE EN SITUATION

Madame DURAND est gestionnaire Ressources Humaines, et a été en arrêt de travail 
du 11 au 15 septembre, du 1er au 10 novembre et du 15 au 19 décembre.
Son temps de travail est de 39h sur 5 jours.

Première question:
-> comment calculer le droit à ARTT de Madame DURAND ?

Seconde question:
-> comment décompter les jours de ARTT de Madame DURAND au vu de 
ses arrêts de travail  ?
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3-4. Cas pratique : décompte des droits ARTT

Première question : le droit à ARTT

-> nombre de jours travaillés dans l’année?

365 – (congés annuels [25]+ week-end [104]+ jours fériés [8])

= 228 jours travaillés

-> nombre d’heures travaillées par jour?

39 h /5 = 7h48 soit 7,80/35ème

-> nombre de jours ARTT ?

1607 / 7,80 = 206

228-206 = 22 jours ARTT 

NB : dans cet exemple, la journée de solidarité est incluse dans le calcul.
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3-4. Cas pratique : décompte des droits ARTT

Seconde question : comment décompter ses ARTT ?

-> jours travaillés / nombre ARTT

-> 228 / 22 = 10,36 arrondis à 10

Ainsi, Madame DURAND se verra amputer son crédit de droit à ARTT d’une journée 
dès lors qu’elle aura atteint, en une seule fois ou cumulativement, un nombre de jours 
d’absence pour maladie égal à 10 jours.
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3-5. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

POUR RAPPEL

Madame DUPONT est ATSEM dans une école,  

voici la manière dont se décompose son temps de travail :

Pendant les périodes scolaires
- de 9 à 12h les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis

- de 14 à 15h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis

Pendant les vacances scolaires
-> nettoyage complet des classes à raison de 8 jours pendant les petites vacances, de 
9 à 12h et de 14 à 16h
-> nettoyage complet des classes à raison de 5 jours en juillet et 5 jours en août, de 9 
à 12h et de 14 à 16h
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3-5. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

Du fait de ses arrêts de travail, Madame DUPONT, ATSEM, souhaite pouvoir
bénéficier d’un temps partiel thérapeutique à 50%.

-> Un agent dont le temps de travail a été annualisé peut bénéficier d’un temps
partiel thérapeutique

Question:

-> comment appliquer le temps partiel thérapeutique sur un temps de travail
annualisé?
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3-5. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

-> Le temps de travail annualisé de Madame DUPONT est de 18,42/35ème

Dans le cadre de son temps partiel thérapeutique et selon le statut, Madame
DUPONT devrait donc réaliser 9,21/35ème, soit 9h13 minutes (18,42/35ème x 50%)
toutes les semaines.

ATTENTION :

Dans le cas présent, ce temps de travail réduit (après application du TPT) est
supérieur à celui habituellement effectué pendant les vacances scolaires !

Cela ne correspond pas à l’esprit du texte relatif au temps partiel dont le but est de
permettre une reprise de l’agent en douceur

• soit parce que la reprise des fonctions à temps partiel est reconnue comme étant
de nature à favoriser l’amélioration de l’état de santé de l’agent;

• soit parce que l’agent doit faire l’objet d’une rééducation ou d’une réadaptation
professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.
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3-5. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

-> Dans la pratique, comment le mettre en place?

1/ Préconisation 1 : Madame DUPONT devra durant la période de son Temps Partiel 
Thérapeutique effectuer 50% de son temps sur chacune des périodes, à savoir:
- Lundi 4h30 -> 2h15
- Mardi 4h30 -> 2h15
- Mercredi 3h00 -> 1h30
- Jeudi 4h30 -> 2h15
- Vendredi 4h30 -> 2h15
- pendant les petites vacances scolaires 5h -> 2h30
- pendant les vacances estivales 5h -> 2h30

2/ Préconisation 2 : refaire le planning de Madame DUPONT sur 3 mois de TPT en 
respectant les 50% soit 9h13 min (9,21/35ème)
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3-4. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

Du fait de ses arrêts de travail, Madame DURAND, Aide-soignante, souhaite pouvoir bénéficier
d’un temps partiel thérapeutique à 50%.

-> Un agent dont le temps de travail a été annualisé peut bénéficier d’un temps partiel
thérapeutique

Question:

-> comment appliquer le temps partiel thérapeutique sur un temps de travail annualisé?
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3-4. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

-> Le temps de travail annualisé de Madame DURAND est de 26,35/35ème

Dans le cadre de son temps partiel thérapeutique et selon le statut, Madame DURAND devrait
donc réaliser 13,18/35ème , soit 13h06 minutes (26,35/35ème x 50%) toutes les semaines.
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3-4. Cas pratique : temps partiel thérapeutique

-> Dans la pratique, comment le mettre en place?

1/ Préconisation 1 : Madame DURAND devra durant la période de son Temps Partiel 
Thérapeutique effectuer 50% de son temps sur chacune des journées

2/ Préconisation 2 : refaire le planning de Madame DURAND sur 3 mois de TPT en respectant les 
50% soit 13h06 min (13,18/35ème)
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3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année

Madame DUPONT fait part à sa collectivité de sa demande de mutation auprès d’une 
autre collectivité.

La collectivité d’origine de Madame DUPONT prend acte de cette décision pour un 
départ au 01/06/2021.

Question:

-> comment régulariser le temps de travail de l’agent, en considérant sa date de
mutation?

On observe deux possibilités:

1/ la collectivité d’origine prend acte du départ de son agent sans faire état des
heures effectuées, des jours de congés annuels pris…

2/ la collectivité d’origine utilise le préavis pour régulariser le temps de travail de
l’agent au prorata de son temps de présence dans l’année.

-> pour ce faire, 2 méthodes de calcul
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3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année

PREMIERE METHODE DE CALCUL

-> calculer le nombre de semaines effectivement travaillées sur la nouvelle période

- 31 semaines scolaires 

-> calculer le nombre d’heures effectuées selon les différentes périodes

1ère période: 

lundis, mardis, jeudis et vendredis = 4h30 par jour

les mercredis = 3h par jour

31 semaine x 21 heures = 651 heures          

SOIT 651 + 40 = 691 HEURES 

2ème période:                                                                                                                   SUR LA PERIODE

petites vacances scolaires = 5h par jour

8 jours x 5h = 40 heures
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3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année

Il s’agit désormais d’appliquer la formule pour le calcul de l’annualisation 

(691 heures  x 1820/1607) / nombre de semaines sur la période = x/35ème

(691 heures  x 1820/1607) / 39 = 20,07/35ème

20,07 = nouveau temps de travail annualisé

18,41 = ancien temps de travail annualisé

20,07 – 18,42 x nombre de semaines

La collectivité doit 1,65 x 39 semaines = 64,35 heures
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3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année

DEUXIEME METHODE DE CALCUL

-> calculer le nombre d’heures que l’agent aurait du faire au prorata de son temps de 
présence sur l’année

Madame DUPONT devait faire 846 heures sur toute l’année

846 x 9 mois (de septembre à mai)  / 12 mois = 634,5 heures
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3-6. Cas pratique : mutation ou démission en cours d’année

-> calculer le nombre d’heures que l’agent a effectivement faites

1ère période : 

lundis, mardis, jeudis et vendredis = 4h30 par jour

les mercredis = 3h par jour

31 semaines x 21 heures = 651 heures          

691 HEURES SUR LA PERIODE

2ème période :                                                                                          (651 heures + 40 heures)          

petites vacances scolaires = 5h par jour

8 jours x 5h = 40 heures

Ici, la collectivité devrait environ 691- 634,5 = 56,5 heures effectives à Madame 
DUPONT, soit 56,5 x 1820 /1607 = 64 heures rémunérées
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4-1. Le temps partiel 

4-2. Le Temps Non Complet (TNC) 

4-3. Les heures supplémentaires et complémentaires 

4-4. La modification du temps de travail

4. L’adaptation du temps de travail aux besoins de la collectivité 
et aux demandes des agents 
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4-1. Le temps partiel

Rémunération

Principe : 

Proratisation par rapport au temps normalement travaillé

• Mode de calcul dérogatoire pour certaines quotités :

• 80% : rémunéré 6/7ème (85,71%)

• 90% : rémunéré 32/35ème (91,43%)

• Mode de calcul qui s’applique aux traitement indiciaire, à la NBI, aux 
primes et indemnités (et en partie au SFT)
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4-1. Le temps partiel

Litiges liés à une demande de temps partiel :

Saisine de la CAP par l’agent dans les cas suivants :

▪ Refus de l’autorité d’accorder un temps partiel sur autorisation 

(sous réserve de l’existence d’une délibération fixant les modalités d’exercice du temps 
partiel, motivation obligatoire du refus opposé par la collectivité, précédé d’un 
entretien)

▪ Litiges sur les modalités d’exercice du temps partiel (de droit ou sur autorisation)
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Pour un agent à temps non complet : impossibilité du temps partiel sur autorisation 

 Seul le temps partiel de droit lui est applicable !

Cas particulier des agents à TNC bénéficiant d'un temps partiel de droit 
Quotité accordée appliquée à la durée hebdomadaire initiale (donc temps de travail 
éventuellement inférieur à 50% d’un TC)
Si plusieurs emplois : temps partiel demandé et défini pour chaque emploi

4-1. Le temps partiel

Agent à 28 h/semaine demandant un TP de droit à 60%

Il travaillera 16h48min (soit 16,8h) par semaine (28h x 60%)

Il sera rémunéré 60% de son temps de travail soit 16,8/35ème

Exemple
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Définition

Fonctionnaire à TNC = occupe un/des emplois correspondants à un besoin permanent 
inférieur à la durée légale du travail fixée à 35 h/semaine
 Temps non complet = répond à un besoin de la collectivité
 ≠ Temps partiel = répond à une volonté de l’agent

Distinction par rapport au seuil d’affiliation à la CNRACL :

▪ À partir de 28 heures : affiliation au régime spécial et à la CNRACL

▪ Moins de 28 heures : affiliation au régime général et à l’IRCANTEC

4-2. Le Temps Non Complet (TNC)
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4-3. Les heures supplémentaires et heures complémentaires

Heures supplémentaires

= les heures effectuées à la demande du responsable de service dès qu'il y a 

dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail

Nombre d'heures supplémentaires limité à 25 heures par mois

Heures complémentaires

= Agents à TNC effectuant des heures en plus (jusqu’à hauteur d’un TC)

En cas de dépassement du cycle d’un TC heures supplémentaires

Agents intercommunaux effectuant des heures en plus

Raisonnement par emploi pour déterminer la nature des heures : supplémentaires ou

complémentaires
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Récupération des heures

Au choix de l’autorité :
▪ Récupération (en tout ou partie) en temps de repos
▪ Rémunération sous forme d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires

Délibération nécessaire

Afin d’autoriser la réalisation de travaux supplémentaires dans la collectivité pour tout 
ou partie du personnel, il est nécessaire de déterminer : 

▪ les catégories de bénéficiaires
▪ la liste des emplois dont les missions impliquent la réalisation de travaux 

supplémentaires en fonction des besoins des services
Avis préalable du Comité Technique

4-3. Les heures supplémentaires et heures complémentaires
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4-4. La modification du temps de travail

Lorsque les besoins de la collectivité évoluent
Décidée par délibération modifiant le tableau des effectifs

Modification du temps 
de travail

= lorsque la durée de l’emploi à TNC définie au 
tableau des effectifs est modifiée à hauteur de 
10% ou moins du temps de travail initial

Aucune procédure préalable particulière

Avec ou sans accord de l’agent

Suppression/création 
d’emploi

- Modification d’un emploi à TNC > à 10%

- OU toute baisse d’un emploi à TC

- OU modification < à 10% entraînant la perte 
d’affiliation à la CNRACL pour l’agent (28h)

Avis préalable du CT

Possible même sans accord de l’agent : mais 
conséquences statutaires
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4-4. La modification du temps de travail

Conséquences pour les agents

En cas de modification du temps de travail

Baisse de rémunération au prorata

En cas de suppression/création, si désaccord de l’agent

▪ Agent contractuel : licenciement

▪ Agent titulaire :

- Non intégré (-17h30) : recherche de reclassement ou licenciement

- Intégré (à partir de 17h30) : recherche de reclassement ou maintien en
surnombre (1 an) puis prise en charge CDG (avec remboursement)
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5. Les astreintes

Définition de l’astreinte

Elle s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans 
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, 
a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin 
d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service 
de l’administration.

Si l’agent est amené à intervenir, la durée de cette intervention est 
considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail.
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5. Les astreintes

Les modalités d’indemnisation des astreintes

L’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement doit 
déterminer les cas dans lesquels il est possible de recourir à des 
astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois 
concernés. Cette délibération doit être précédée de l’avis du CT.

L’employeur verse à l’agent une indemnité, ou à défaut, un repos 
compensateur. Pour la filière technique, l’attribution de l’indemnité 
d’astreinte est exclusive de tout repos compensateur.

Le temps de travail effectif accompli lors d’une intervention est 
rémunéré en plus de l’indemnité. Il convient cependant de dissocier 
les filières.

Les montants fixés pour chaque astreinte ne sont pas des montants 
plafonds mais des montants forfaitaires. Il n’existe pas de critères 

permettant d’opérer une modulation des astreintes.
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5. Les astreintes

Les montants

Filière Technique

Période 
concernée

Montant de 
l’astreinte 

d’exploitation

Montant de 
l’astreinte de 

décision

Montant de 
l’astreinte de 

sécurité

Par semaine complète 159,20€ 121€ 149,48€

De we du vendredi soir 
au lundi matin 116,20€ 76€ 109,28€

De nuit entre le lundi et 
le samedi ou la nuit 
suivant un jour de 
récupération

10,75€ 10€ 10,05€

Astreinte fractionnée
inférieure à 10H 8,60€ 10€ 8,08€

Le samedi ou sur une 
journée de récupération 37,40€ 25€ 34,85€

Le dimanche ou un jour 
férié 46,55€ 34,85€ 43,38€



www.maisondescommunes85.fr

5. Les astreintes

Les montants

Autres filières

Période concernée Montant de l’indemnité Repos compensateur

Par semaine complète 149,48€ 1 journée 1/2

Du lundi matin au 
vendredi soir

45€ ½ journée

Du vendredi soir au lundi 
matin

109,28€ 1 journée

Samedi 34,85€ ½ journée

Dimanche ou férié 43,38€ ½ journée

Pour une nuit de semaine 10,05€ 2H
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5. Les astreintes

En cas d’intervention : versement d’une indemnité d’intervention

Période concernée Montant de l’indemnité Repos compensateur

Un jour de semaine
16 €

de l'heure
Nombre d'heures de travail 

effectif majoré de 10 % 

Un samedi 20€ de l’heure
Nombre d’heures de travail 

effectif majoré de 10%

Une nuit 24€ de l’heure
Nombre d’heures de travail 

effectif majoré de 25%

Un dimanche ou un jour 
férié 

32,00 €
de l'heure

Nombre d'heures de travail 
effectif majoré de 25 %

Intervention = travail effectif accompli par un agent pendant une période d’astreinte. La 

durée du déplacement A/R sur le lieu de travail est comprise. Rémunération en plus de 

l’indemnité d'astreinte (ou à défaut récupération)

Spécificités pour la filière technique
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5. Les astreintes

Si le jour férié tombe un jour autre 
qu’un samedi ou dimanche

4 x une astreinte de nuit + une astreinte 
de jour férié + une astreinte de week-end 
(astreinte du vendredi soir au lundi matin)

Exemple pour l'astreinte d'exploitation de 
la filière technique : 4 nuits (4 x 10,75 €) + 
1 jour férié (46,55 €) + le week-end 
(116,20 €) = 205,75 €, ce qui revient à 
ajouter au montant forfaitaire de la 
semaine le montant de l'indemnisation du 
jour férié (159,20 € + 46,55 €)

Si le jour férié tombe un samedi

Il convient de décomposer les jours de cette 
semaine de la manière suivante : 7 x une 
astreinte de nuit + une astreinte de jour férié 
+ une astreinte de dimanche

Exemple pour l'astreinte d'exploitation de la 
filière technique :7 nuits (7 x 10,75 €) + 1 jour 
férié (46,55 €) + le dimanche (46,55 €) = 
168,35 €, ce qui revient à majorer l'indemnité 
du week-end du montant égal à la différence 
entre l'indemnisation du jour férié et celle du 
samedi soit 159,20 € + (46,55 € - 37,40 €) = 
168,35 €

Cas pratique 1 : Comment indemniser une semaine d’astreinte comportant un 

jour férié tombant un jour ouvré?
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5. Les astreintes

Le temps d’intervention pendant 
les astreintes doit respecter les 
garanties minimales de temps 

de travail

CJUE, 4 mars 2011, Grigore :
conciliation en pratique très délicate

Conciliation non prévue par les textes + 
absence de réglementation permettant 
de déroger à ces garanties minimales 
même en cas d’astreintes: appréciation 
au cas par cas par la collectivité en cas 
de situation exceptionnelle.

Exemple jurisprudentiel

Après intervention, l’agent a droit à une 
nouvelle période de repos quotidien de 11h 
s’il n’avait pu en bénéficier intégralement 
avant d’être appelé (CE, 16 novembre 2007, 
Fédération CFTC des Postes et 
Télécommunications). 

Le raisonnement doit être mené à l’identique 
s’agissant du repos hebdomadaire minimal de 
35h consécutives.

Cas pratique 2 : Comment concilier astreinte et garanties minimales de temps de 

travail?
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Vos référents

Responsable unité 
gestion statutaire
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